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Nbre de conseillers :              11 

Nbre de présents :                   9      Date de convocation : 13/04/2017 
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 
Montdidier le 26/04/2017 et de sa publication le 26/04/2017 (DCM 18/2017)   

 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 20 avril 2017 

 
Le vingt avril deux mille dix-sept à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la salle de la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BOILEAU Florent - M. BINET Frédéric - M. CARON 

Yves - Mme CHAVERON Colette - Mme DELAVENNE Fabienne                                             

M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 
 

Etait représenté :  M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) 
 

 

Etait absente :  Mme CADET Vinciane  
 

Mme CHAVERON Colette est nommée secrétaire de séance. 
  

Objet : Avis d’enquête publique sur le projet de parc éolien à Thézy-Glimont 
 

Par arrêté en date du 17 mars 2017, le Préfet de la Somme à soumis à enquête publique du 26 avril 

au 31 mai 2017 inclus le projet d’exploitation d’un parc éolien de six aérogénérateurs et deux postes 

de livraison sur le territoire de la commune de Thézy-Glimont. 
 

La commune de Domart-sur-la-Luce est impactée par le projet, et à ce titre doit formuler un avis sur 

le projet dans un délai maximal de quinze jours après l’enquête publique. 
 

Au vu du dossier présenté par Monsieur le Maire, l’assemblée est invitée à formuler un avis sur le 

projet. 

 

Après discussion et en avoir délibéré, à la majorité, le Conseil Municipal décide de donner un avis 

défavorable à cette implantation. 

 

Voix POUR : 2   Voix CONTRE : 6   Abstention : 2 

 

Fait et délibéré, en séance, les jour, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme. 

 

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 

 

 
 

 


